
C. com. L. 620-1 à L. 628-3 ; décret du 27.12.1985.

L. 621-6 & 82, L. 622-1 s. ;

Désignation des organes :
juge-commissaire, administrateur judiciaire, 

mandataire judiciaire (représentant des 
créanciers ou liquidateur), représentant des 

salariés.

L. 621-28, L. 622-12 ;
D. 61, 61-1

L. 621-7, 54 & 141, L. 622-1 ;
D. 22

L. 621-12, 22, 39 & 137,
L. 622-9

L. 621-1 & 3

15 jours maximum
pour faire la déclaration

Le redressement et la liquidation judiciaires
des entreprises - (jugements d'ouverture entre 1986 et 2005)

ÉTAT (et date) DE CESSATION DES PAIEMENTS

Prononcé du JUGEMENT d'OUVERTURE par le tribunal
(possibilité d'appel, de pourvoi en cassation, de tierce-opposition)

Assignation d'un créancier
Saisine directe du tribunal,

L. 621-32 & 131

Redressement judiciaire Liquidation judiciaire *

Procédure simplifiée

L. 621-6 ; D. 20

L.621-133 s.Régime général **

Période suspecte : 18 mois maximum

Déclaration du débiteur

Période d'observation
avec poursuite de l'activité

L'entreprise se gère seule, elle est "in bonis"

Paiement : des créances prioritaires de la période d'observation ;

Poursuite des contrats en cours ;

Exigibilité des dettes non échues ;

L. 622-22, L. 622-9

Sort sûretés L. 621-96

L. 624-2 à 7

L. 621-104 & 125, L. 622-4 ; 

L 621-115 s., L. 622-3 ; 
D. 85-1 s.

L. 621-13, L. 622-2 ;
D. 31-1 s.

L. 621-43 s., & 82, L. 622-3 ;
D. 66, 119

Arrêté du plan de redressement par le 
tribunal

avec désignation d'un commissaire à l'exécution du plan (L. 621-68 & 90)

Cession Continuation *

Clôture
pour extinction

de passif

Non conforme

Modification
du plan *

Exécution
non conforme

Clôture
pour insuffisance

d'actif

Refus du
tribunal

L. 622-30

Demande
de résolution

du plan
avec conversion

en liquidation

Règlement du passif

oui non

Réalisation de l'actif

Eventuelles poursuites
contre les dirigeants

L. 621-57 ; D. 32

>20 jours

dans les 2 mois du Bodacc : 

dans les 3 mois du Bodacc : 

Vérification du passif.

Établissement d'un bilan économique et social ;

L. 621-62 s. 
; D. 86 s.

L. 621-6

non

oui oui oui

Désignation éventuelle des contrôleurs par le juge-commissaire.

Si nécessaire

Demande amiable et/ou requête : en revendication de propriété (C.R.P.)

Déclaration des créances échues et à échoir ; dispositions spéciales si liquidation 

Publication au BODACC.

L'entreprise
est
à
nouveau
"in bonis"

Continuation *

Exécution des dispositions

Conforme
au plan
ou à sa

modification

* Appel ou pourvoi en cassation possibles. ** Si C.A. > 3,1 M€ et salariés > 50 ; ou si décision du tribunal. C, 2006, D. Mélès 


